
   Aéro-club du Beaujolais                             Lycée du Val de Saône 

  

Aérodrome de VILLEFRANCHE – TARARE                  220 chemin d'Arras 

69620 FRONTENAS                       01606 Trévoux 

 

Autorisation parentale  
Inscription club B.I.A Lycée Val de Saône 

-------------------------- 

 

Je soussigné(e) (NOM, Prénom) :  
_______________________________________________________________________ 
 

Père/Tuteur          Mère/Tutrice   

 
Domicilié(e) à :  
________________________________________________________________________________________ 
 
Téléphone :  __________________________    Mail : ___________________________________________ 
 
Autorise l'enfant (NOM, Prénom) : 
______________________________________________________________________ 
 
Né (e) le : ____________________________________________________ 
 
à s’inscrire au club B.I.A du lycée Val de Saône dans le respect des conditions suivantes : 

• J’autorise mon enfant à suivre avec assiduité 2 heures d’enseignements maximum par 

semaine (soit une heure le jeudi sur le créneau 13-14H et/ou le vendredi sur le créneau 

14-16H) 

• Je précise, en cochant la bonne case, si j’autorise mon enfant à effectuer un stage 

pratique à l’aéro-club du Beaujolais-Villefranche-Tarare à Frontenas (conformément à 

la définition de l’annexe 1 ci-jointe). Je m’engage à respecter la date qui sera 

préalablement proposée et fixée (hors temps scolaire). Dans ce cas, je règle une 

participation financière de 120€ (Chèque à l’ordre de l’agent comptable du lycée Val de 

Saône) 

 Oui, pour la participation au stage pratique 

 Non, pour la participation au stage pratique 

 
Fait à _____   __________________ _ , le _____________________ 

 
 

Signature responsable :       Signature élève : 

 
 
 



   Aéro-club du Beaujolais                             Lycée du Val de Saône 

  

Aérodrome de VILLEFRANCHE – TARARE                  220 chemin d'Arras 

69620 FRONTENAS                       01606 Trévoux 

 

 
 

ANNEXE 1 : 

Définition des stages pratiques pour la formation B.I.A. 2024 
 
 

 

• Ils concerneront 10 élèves formés au lycée du Val de Saône. 

 

• Ils auront lieu hors temps scolaire (mercredi après-midi, samedi, dimanche, 

vacances, …) sous la responsabilité de l’aéro-club. Les élèves s’y rendront par 

leur propre moyen. 

 

• Formateur : un pilote instructeur du club ou un pilote répondant à la définition 

du décret N° 98-884 du 28/09/1998. 

 

• Chaque élève fera 30 min. de vol de découverte en place avant avec un 

formateur et, dans la mesure du possible, 60 min. en place arrière comme 

passager. 

    

• Tout élève qui obtiendra le B.I.A. fera 30 min. supplémentaires de vol de          

découverte en place avant avec un formateur et, dans la mesure du            

possible, 60 min. en place arrière comme passager. 

 

 

 

 

Contact lycée :  

Rémy FIOLEK (formateur et CAEA) :   

06 76 07 55 22  

Remy.Fiolek@ac-lyon.fr 

 

Contact aéroclub :  

Jean-Michel DAMOUR (référent BIA) :  

06 10 93 26 81 

jean-michel.damour@aeroclub-beaujolais.fr 

 
 


